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_________________________________________________________________ 
Nouveaux représentants de la Mairie au Comité de Jumelage 

       

___________________________________________________________________________ 

Visite des beynois à Szydlowiec (Pologne) : un rendez-vous manqué en 2020 ! 

Mi-mars 2020, la crise sanitaire liée à la COVID-19 mettait un coup d’arrêt à tous les projets et à 

toutes les manifestations culturelles en France, en Europe et même au niveau mondial. Ainsi, le 

voyage auquel devaient participer 10 collégiens et leurs trois accompagnants en mai était annulé 

laissant des regrets à Szydlowiec et à Beynes. Toutes les festivités ont été annulées. 

 

En juin dernier, de premiers contacts ont été établis entre Mr Yves Revel, Maire de Beynes et Mr 

Artur Ludew, Maire de Szydlowiec. De leur côté, les membres du Comité de Jumelage poursuivent 

leurs échanges avec leurs interlocuteurs polonais – Mme Justyna Jezierska et Mr Alain Dubuy – et 

espèrent reprendre très prochainement la mise en œuvre de projets communs en 2021 ! 

___________________________________________________________________________ 

Le Comité de Jumelage au Forum des Associations 

 
 

 

Newsletter du Comité de 

Jumelage de Beynes 

Décembre 2020 

Lors du Conseil Municipal du 30 juin dernier, Mme 

Marie-José ROSSI-JAOUEN et Mr Philippe 

GUILLONNEAU ont été nommés pour représenter la 

Mairie au Conseil d’Administration du Comité de 

Jumelage de Beynes, « Beynes Ici et Ailleurs ». 

https://beynes.fr/la-mairie/conseils-municipaux.html 

 

Le 5 septembre 2020, le Comité de Jumelage 

participait au Forum des Associations. Cet 

événement a permis aux bénévoles présents sur le 

stand de présenter les activités du Comité aux 

beynois. Les échanges ont fait émerger de 

nouvelles pistes pour approcher d’autres villes en 

Europe ou au-delà. Plusieurs personnes 

rencontrées ont aussi fait part de leur intention 
d’apporter leur contribution à l’association.  


